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FR
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Proposition de résolution du Parlement européen sur la mise en place d'un médiateur 
européen pour les droits de l'enfant

Le Parlement européen,

– vu la législation communautaire relative aux droits de l'enfant,

– vu la Convention relative aux droits de l'enfant adoptée en 1989 par les Nations unies,

– vu sa résolution du 5 juillet 2001 sur la situation des droits fondamentaux dans l'Union 
européenne (A5-0223/2001),

– vu l'article 113 de son règlement,

A. considérant que les cas de violation des droits de l'enfant sont souvent extrêmement graves 
et peuvent affecter la santé psychique et physique des victimes;

B. considérant que le respect des droits de l'enfant revêt une importance cruciale, surtout 
dans les cas de viol ou de mauvais traitements;

C. considérant que ces situations exigent une réaction rapide, axée sur la défense de l'intérêt 
supérieur de l'enfant;  

1. demande au Conseil et à la Commission d'adopter des mesures pour la mise en place d'un 
médiateur européen pour les droits de l'enfant dont la mission serait d'assurer la promotion 
et la mise en œuvre des conventions relatives aux droits de l'enfant et de défendre l'intérêt 
supérieur des enfants.

2. encourage les États membres à désigner des médiateurs nationaux pour les droits de 
l'enfant, lorsqu'ils ne l'ont pas encore fait.


